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ARTICLE 14

À l’alinéa 6, substituer au taux : 

« 25 % »

le taux : 

« 45 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à augmenter le taux de CSG pesant sur 
les revenus tirés d’activités illicites de 25 % à 45 %.

Comme le proposait l’ancienne Ministre Catherine Vautrin dans son interview au Parisien 
présentant cet été le projet de loi, un taux permettrait aux finances publiques de récupérer environ la 
moitié des sommes illégaux perçues.


